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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Bruxelles, 5 septembre 2012 

 

Le secteur belge des aliments composés reçoit un certificat pour l’achat de 250.000 
tonnes de soja sociétalement responsable en 2012 

 
Le mercredi 5 septembre, Monsieur Luc Seurynck, président de l’APFACA, l’Association 
Professionnelle des Fabricants d’Aliments Composés pour Animaux, a reçu un certificat pour 
l’achat de 250.000 tonnes de soja sociétalement responsable! Le secteur belge des aliments 
composés souligne ainsi sa volonté de poursuivre sa politique en matière de durabilité et est 
déterminé à réaliser les objectifs définis par la Plate-forme « Aliments Sociétalement 
Responsables pour Animaux ». 
 
En 2006, l’APFACA a, avec d’autres maillons de la chaîne alimentaire (comme p.ex. l’industrie 
alimentaire, la grande distribution, le commerce et les organisations agricoles), mis en place une 
Plate-forme en faveur de l’utilisation d’aliments sociétalements responsables pour animaux (en 
abrégé ASRA). Cette Plate-forme s’est fixé 3 objectifs:  (1) le développement d’un standard de 
durabilité pour les matières premières importées, (2) une diminution de la dépendance des 
importations de protéines végétales et (3) la promotion & la diversification de protéines locales. 

 
L’APFACA a donné une forme tangible au premier objectif en lançant un projet pilote  pour l’achat 
de soja durable. Le secteur des aliments composés importe annuellement 1 million de tonnes de 
farine de soja en provenance d’Argentine et du Brésil. L’APFACA insiste pour que d’ici 2015 toutes 
les importations de soja soient conformes à un nombre de critères sévères (98 indicateurs) ; ainsi 
p.ex., le soja importé ne peut provenir des zones déforestées en Amazonie (en d’atures mots, le 
moratoire de Greenpeace est respecté). Un plan d’action progressif étalé sur 5 ans a été mis sur 
pied. L’APFACA  s’engage également à convaincre d’autres Etats membres européens d’acheter du 
soja sociétalement responsable.  
A cela s’ajoute que le secteur des aliments composés pour animaux belge investit sérieusement 
dans des recherches visant à trouver des alternatives valables aux protéines végétales importées. 
L’ILVO (Centre de recherche à Merelbeke et Geel) mène actuellement des recherches à ce sujet. 
Ces initiatives s’inscrivent toutes dans le cadre d’un Plan d’action pour les « Sources protéiques 
alternatives », pour lequel une déclaration d’engagement a été signée en 2011 par l’APFACA et le 
Ministre-Président Kris Peeters.  

 
Aujourd’hui, Monsieur Luc Seurynck, président de l’APFACA, a reçu le certificat pour l’achat de 
250.000 tonnes de soja sociétalement responsable. « La course de l’APFACA vers la durabilité a 
atteint sa vitesse de croisière », dit le président, qui tient à souligner  le nouvel élan. « Je lance un 
appel à tous les maillons de la chaîne, pour qu’ils continuent à soutenir notre politique à double 
objectif. Les importations attendues, doivent répondre à des exigences sévères. De plus, nous 
devons essayer de limiter les importations en valorisant les sources locales de protéines! » 
 

L’APFACA, l’Association Professionnelle des Fabricants d’Aliments Composés pour Animaux en 
Belgique, compte 175 affiliés. Ensemble, ils représentent 95 % de la production nationale. Le secteur 
emploie 3000 personnes. Avec une production nationale de 6 millions de tonnes et un chiffre 
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d’affaires de 2,5 milliards d’euros, le secteur des aliments composés est un des plus importants 
fournisseurs de moyens de production pour l’agriculture. 

 
Note à la rédaction: Pour plus d’informations: Yvan Dejaegher, 02/512 09 55 ou 0477/31 88 75 
 


